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IJZTTRE DATEE DU 13 DECE!fBF?F: :974, ADrdSSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE FiEFRESENTANT PERMANENT DU ïJ23A.N AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, et comme suite à ma lettre du 21 novembre 1974 
(S/ll560), j'ai l'honneur de vous communiquer ce qui suit : 

Le l2 d6cembre ii 16 heures, des avions 8 rgaction Fhantom israGliens ont 
attaque pendant '( minutes des camps de réfugi& palentiaiens situ& dans la 
banlieue de Beyrouth, Dix personnes ont été bless6es au cours de cette attaque. 

Aux premières heures de la matin& de ce jour, le X3 d%cembre, entre 0 h 30 et 
1 heure,l'artillerie israélienne a bombardé la ville de Nabatiyeh au sud du 
Liban. La place publique, la rue principale et d’autres lieux Ont et6 toUCh& Par 
des obus de 175 mm. Six personnes ont 6td blessée s, sept maisons endomm&es et 
une maison appartenant 2 14, Rafic Shaheen, membre du parlement libanais, a Qtd 
détruite. Une autre maison et un caf6 ont QtC &alement d&ruits. Sept automobiles, 
la pharmacie de la ville, la poste et la gendarmerie OU:~ &é aussi endommagées. 

Coo attaguoo i~raélionnoa vioc& una fois dn plun iî torrorimr la pa@.ation 
civile du Liban et iz exercer dos repr&ailles contre le Liban parce qu'il abrite 
les r&%gi& palcstinions qu'Isr&l a chass& CIL contre lesquols il cantinuc à 
Rumer une politique systéimatiquc dc terreur. 

Pour des raisons politiquw &idcntcs, et pour dÉtournor l’attention de RC~ 
proprw probl2mcs int%.ours, le Gouvcrnoment isra6licn s'efforce do faire du 
Liban lc bouc 6nissaire des actes dc violence commis ?i 1'intGricur d'Israc1. 
Les porte-parole inra6licns dÉclarcnt que ces attaques ont été mcn&s cn 
rcpr~uuillw do l'incident qui a ou lieu il y a quelques jours dans un cin&ln 
de Tel Aviv. 

Comment JC 1,iba.n pollt-il i$trc tenu rcnponsal7le d'un nctc de violence qui a CU 
lieu 2 Tel Aviv c,L; qui R Gt6 commis par une ],)arsc‘nne qui n'est Iii litinnaisa ni 
arabe ct 6tai.t a.rriv6o en Iara61 cn provenance du p,\ve non nralw oti elle r&iduit? 
Le Liban ne peut Ctrc tenu rcoponnubl(t d'actes dc violence commis 4 l'int6sicur 
d'lsruC1. 
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Les politiques rholtautes d’Isra61-provoquent l’horreur et l’indignation de la 
cownunaut6 mondiale. Dat?a sa rholution 347 (1974) du 24 avril 19’74, le Coweil 
de shwit6 a condamné les violations de 1’intégrîtC territoriale et de la 
souveraineté du Liban et -a domand6 une fois de plus au Couvernemnt israélien de 
s’sbatenir d’autres actions et menaces militaires cor-+-e le Liban. 

Le-Gouvernement libanais a averti en maintes occasions le Conseil de shwi$6 
des dangers que 3a politique persistante d’a&ression d’Israël crée pour la paix 
et la shurité au ~4oyewCkient. 

Israël continue à d6fier les résolutions du Conseil de sécurité, la Charte 
des Nations Unies et le droit international, Ce défi israelien et le fait que 
le Conseil n’agit pas pour domer effet à ses décisions creent une situation qui 
présente de Graves dangers. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel du Conseil de s6curit6. 

eknbassadeur, 

Représentant permanent, 

(Sirné) Edouard GHORRA 


